
  

REPUBLIQUE FRANÇAI 

  

; . PRÉFECTURE DE LA MARNE 
direction des actions E 
interministérielles 

  

î bureau de l'environnement 
et ds l'aménagement du territoire 

SD.38/MP 
EXPLOITATION D'UNE UNITE DE BROYAGE CRIBLAGE 

DE MATERIAUX ET D'UNE INSTALLATION DE FABRICATION 
DE GRAVE-CIMENT 

SOCIETE JUROVITCH À COURCY 

le Secrétaire Général 
de la préfecture de la Marne, 

INSTALLATIONS CLASSEES 

N° 2001-A-471C 

VU: 

- le livre V, titre | du code de l'environnement, annexé à l'ordonnance n° 2000-914 

du 18 septembre 2000, 

- le décret d'application n° 77-1133 du 21 septembre 1877 modifié, 

- le décret n° 58-577 du 20 mai 1953 modifié, portant nomenclature des 

installations classées, 

- la demande par laquelle la société Jurovitch SA, O1 rue de Vouziers à 

Pontfaverger, sollicite l'autorisation d'exploiter une unité de broyage-criblage de 

matériaux issus de démolitions et une centrale de fabrication de grave-ciment, 

sur le territoire de la commune de Courcy, lieu-dit « les Grands Parignys », 

- l'enquête publique qui s'est déroulée du 16 août au 15 semptembre 2000, 

- le rapport de l'inspecteur des Installations classées en date du 12 avril 2001, ci- 

joint 

- l'avis émis par ies membres du conseil départemental d'hygiène le 14 mai 2001, 

CONSIDERANT : 

- que les éléments présentés lors de l'instruction tiennent compte des meilleures 

technologies disponibles, de la qualité, de la vocation des milieux environnants, 

- que l'activité étant génératrice de poussières, une surveillance dans 

l'environnement est nécessaire notamment, 

Le demandeur entendu, 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Marne, 

1, rue de Jesaint- 51036 CHALONS-EN-CHAMPAGNE CEDEX « Téléphone 08 26 26 16 1 
 



Arrête : 

: Titre I- Prescriptions générales 

article 1 - Généralités 

LL Champ d'application 

La société JUROVITCH S.A, dont le siège social se situe 1 mue de Vouziers BP4 : 51490 
PONTFAVERGER est autorisée à exploiter une unité de broyage-criblage de matériaux issus de démolitions 
et une centrale de fabrication de grave-ciment, sur le territoire de la commune de COURCY, eu lieudit "les 
Grands Parignys". 

Les prescriptions du présent arrété s'appliquent à toutes les installations exploitées dans l'établissement par le 
pétitionnaire, qu'elles relèvent ou non de la nomenclature des installations classées. 

La mise en application à la date d'effet des prescriptions du présent arrêté entraîne l'abrogation de toutes les 
dispositions antérieures, contraires ou identiques, ayant le même objet. 

122, autorisation d'exploiter 

L'autorisation d'exploiter vise les installations classées exploitées dans l'établissement, répertoriées dans le 
tableau suivant : 

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Désipnadon Rbrue [Régime June JUNE [OR RE 
Bioyige — ONEe— Enufage, méme de pue, lots 
minerais et autres produits minéraux naturels où artificiels 25181 À 750 ? 
Siation de transit de produits minéraux solides 02 [5 | 500 7 
Stockage et activités de récupéralon de décheis de un à de : 
résidus métalliques, superficie inférieure à. 50 mi 286 Ne “0 pm l/7]? 
Stockage en réservoirs memfeiuré de Hguides infamables de = seconde catégorie 182 | Nc 2 m1}? 
Tsnlatfon de remplissage on de disinbuiion de Indes inflammables | 144 | NC La m7) 
Installation de compression + compresseur 7 Hans 5% [NC Wir (7 
Stockage de polymères nées plastiques cnuchous, = élastomères) provenant du tri 2662 NC 30 m/f 
Dépôt de bois, paplers cartons où matériaux combustibles om, | 1530 NC & m rl; 
stackages temporaires issus du tri                 
  A Auonéfon  D:Déclerton  NO:NonCable CR:éoecienrderedevance KA : rayon d'affichage 

Elle vaut récépissé de déclaration pour les installations classées relevant du régime de la déclaration 
mentionnées dans le tableau ci-dessus. 

1.3, autorisation de rejet 

Le présent arrêté vaut autorisation au titre du code de l'environnement (Livre 11 Titre 1). 
La présente autorisation ne dispense pas le permissionnaire d'obtenir du service gestionnaire, une autorisation 
d'occupation temporaire du domaine public pour ses ouvrages de rejet. 
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1.4. conformité aux plans et aux données techmiques - modifications 

Les installations et leurs annexes sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et données 
téchniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux 
dispositions du présent arrêté. 

Notamment, aucune installation ne doit se situer sur l'emplacement réservé au plan d'occupation des sols 
pour Le canal à grand gabarit, 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'exploitation, à leur voisinage, 
où extension entrafant un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation initiale, 
sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

1.5, intégration dans le paysage 

L'ensemble du site est maîntenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence, 
Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état 

de propreté (peinture, etc..), notamment, les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet don soin 
particulier (plantations, engazonnement, ete.). Les talus de terre sont plantés de pins noirs et de bouleaux ; 
l'entrée est encadrée de deux massifs de même facture. 

  

  

L.é risques naturels 

L'ensemble de l'établissement est protégé contre la foudre dans les conditions précisées par l'étude de 
protection contre là foudre figurant dans le dossier. 

Les opérations de dépotage et de distribution de fioul sont interdites par temps orageux. 

Les dispositions prévues dans l'arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques sont rendues 

applicables aux installations visées par Le présent arrêté. 

1.7. accident - incident 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L.511-1 du code de 

l'environnement, doit être déclaré dans les plus brefs délais à l'inspecteur des installations classées. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour dés motifs de sécurité on de sauvetage, il est interdit de 
modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident ou l'incident tant que l'inspecteur 
des installations classées n'en à pas donné l'autorisation, et, s'il ÿ a lieu, après accord de l'autorité judiciaire. 

L'exploitant fournira à l'inspecteur des installations classées, sous quinze jours, un rapport d'accident ou, sur 
demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident. Il précise notamment les 
circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effeis sur les personnes et l'environnement, les 
mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou incident similaire et pour en pallier les effets à 
moyens où à long terme, 

1.8. contrôles et analyses 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations 
classées peut demander en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses 
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soient effectués à l'émission où dans l'environnement, par un organisme, dont le choix sera soumis à son 
approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, pour vérifier le respect des prescriptions prises au titre de la 
législation sur les installations classées. Les frais occasionnés par ces études sont supportés par l'exploitant, 

Enregistrements, rapports de contrôle et registres 
Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté sont conservés 
respecHivement durant un an, trois ans, et cinq ans à la disposition de l'inspecteur des installations classées 
qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 

  

1.9. cessation d'activité définitive 

Dès qu'une installation classée est mis à l'arrêt définitif, l’exploitant notifie la date de cet arrêt au préfet de la 
Marne, au moins un mois avant celle-ci. 

Il doit remettre le site dans un état tel qu’il ne présente aucun risque vis à vis des ‘intérêts visés à 
Tarticle LS11-1 du code de l'environnement. 

Un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du 
site est joint à la notification. Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des 
intérêts prévus l’article LS11-1 du codé de l'environnement et doit comprendre notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur Le site, 
- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement pollués, après production d'une étude de 

sols conforme au guide du Ministère de l'Aménagement du Temitoire et de l'Environnement, 
- l'insertion du site de l'installation dns son environnement ef le devenir du site, 
- en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement. 
- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, nettoyées, 

dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique 
des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide 
inerte, 

article 2 - Aïr 
2.1. Principes généraux 

Les installations sont conçues, équipées, exploitées et entretenues de manière à limiter les émissions de 
polluants dans l'atmosphère, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le traitement des 
effluents et la réduction des quantités rejetées. Ces émissions sont, dans toute la mesure du possible, captées 
à la source, canalisées et traitées si besoin est, afin que les rejets correspondants soient conformes aux 
dispositions du présent arrêté. 

La dilution des rejets est interdite, Tout brâlage à l'air libre est interdit. 

22. Prévention des pollutions accidentelles 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation des 
installations pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne 
présentent pas de danger pour la santé et la sécurité publiques. 

2.3. Limitations des émissions diffuses 
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Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières el matières diverses sont prises : 

= le conception et la fréquence d'entretien des installations permettent d'éviter les accumulations de 
poussières sur les structures et dans les alentours ; 

= Les voies de circulation cf aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées de manière à ne 
pas générer de poussières : à cet effet, elles sont recouvertes d'enrobés bitumeux. Les aires de stockage de 
matériaux et la plate-forme supportant les installations de broyage-criblage sont revêtues de sorte qu'il n'y 
ait aucun envol de poussières lors des différentes manipulations. 

- les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière ou de boue sur Les 
voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues ; 

L'ensemble des tapis de transport de matériaux pulvéralents doivent être capotés (installations de broyage- 
criblage-recyclage el de fabrication de grave-cimenf), où munis de tout dispositif équivalent d'abattage de 
poussières. 

L'ensemble des installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont munies 
de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières, Si nécessaire, les 
dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions 
du présent arrêté. 

Lorsque les stockages se font à l'air libre, il peut être nécessaire de prévoir l'humidification du stockage ou la 
pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec. 

24. Installations de traitements des effluents gazeux 

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées au rejet, 
doivent être conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de composition des 
effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Les procédés de Iraitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés 
pour l'épuration des effluents. 

Les installations de traitement doivent être correctement eniretenues. Les principaux paramètres permettant 
de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à 
une alarme. 

Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition 
de l'inspecteur des installations classées, 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et-entretenues de manière à réduire à leur minimum 
les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une 
indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, L'exploitant doit 
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrétant si besoin les 
installations concemées. 

2.5. Conditions de rejet 

Les rejets à l'atmosphère sont dans foute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 
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La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, doit être 
conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la 
cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus 
élevée que la vifesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits doit être tel qu'il 
ne puisse à aucun moment y avoir siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air 
avoisinants, Les contours des conduits ne doivent pas présenter de points anguleux et la variation de la 
section des conduits au voisinage du débouché doit être continue et lente. 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points 
de mesure (débit, température, concentration en polluant... 

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mésures représentatives de 
manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que 
l'effluent soit suffisamment homogène, 

Ces points doivent être aménagés de manière À être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité, Toutes dispositions sont également prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à 
la demande de l'inspection des installations classées. 

2.6. valeurs limites et surveillance des rejets 

Les valeurs de volumes sont rapportées à des conditions normalisées de température (273 kelvin) et de 
pression (101300 pascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites suivantes : 
    

  

  

  

Valeurs limites 
Paramètres Fréquence de Conéntation Flux # surveillance 

(ng/m*) ah) 
Poussières totales 
Cstalaion de broyage-criblage- 2 004 annuelle 
recyelags)           

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de ses rejets; les mesures sont effectuées sous 
sa responsabilité et à ses frais. 

La fréquence des mesures doit être au minimum celle prévue dans le tableau ci-dessus. Au moins une fois 
par an, les contrôles sont effectués par un organisme agréé où choisi en accord avec l'inspecteur des 
installations classées, 

Les résulfats des mesures sont transmis à l'inspecteur des installations classées dès réception du rapport de 
mesures. 

Ces résultats sont accompagnés de commentaires sur les canses des dépassements constatés ainsi que les 
actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

2.7. Méthodes 
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Les méthodes de prélèvement, mesure et analyse de référence sont celles fixées à l'annexe I de cet amrêté, En 
l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit permettre une représentation statistique de 
l'évolution du paramètre. 

2.8. Surveillance des effets sur Penvironnement 

L'exploitant doit assurer une surveillance de la qualité de l'air. Pour ce faire, il procédera à la mise en place, à 
ses frais, dans le voisinage du secteur d'émissions, d'un réseau de mesures : 4 jauges de mesures en 
permanence des émissions de poussières, 2 (dont un témoin) près des habitations au nord-ouest, 2 (dont un 
témoin) à l'angle sud-est du site, 

La concentration maximale dans l'air ambiant ne doit pas dépasser 50 mg/m® au niveau de ces jauges, 

Les résultats sont transmis mensuellement à l'inspecteur des installations classées. 

2.9. Odeurs 

L'établissement est eménagé et équipé de telle sorte qu'il ne soit pas à l'origine de nuisances olfactives pour le 
voisinage. Les gaz adorants provenant des installations sont collectés, canalisés puis traités dans une 
installation d'épuration appropriée maintenue en permanence en bon état de fonctionnement. 

article3 - Eaux 

3:1. Prélèvements et consommation d’eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 
pour limiter la consommation d'eau 

La quéntité maximale journalière d'eau prélevée dans le milieu naturel est limitée à 30 m° et ce pour un débit 
instantané maximal de 30 m®/h. Cetie limitation ne s'applique pas au réseau incendie. 

Le point de prélèvement d'eau autorisé dans le milieu naturel est un forage de coordonnées Lambert II ci- 
dessous : 
x= 722,400 m et y = 480,465 in 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est 
relevé hebdomadairement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement infonnatisé. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées, l'état de ses consommations 
annuelles d'eau et ses projets concemant leur réduction pour les principales fabrications où groupes de 
fabrications. 

Le forage en nappe doit être équipé d'un clapet anti-rétour ou de tout autre dispositif équivalent ; la tête de 
puits doit être rehaussée et fermée. Ce dispositif doit être vérifié tous les 2 ans. 

L'eau extraite de ce forage n'est pas utilisable pour la consommation humaine. 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en 
communication des nappes d'eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, 
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notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de 
substances dangereuses. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation où 
le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eaux souterraines. 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage doit être portée à la connaissance de 
l'inspection des installations classées. 

3.2. Différents types d'effluents Hquides 

“Les eaux domestiques : 
Les eaux domestiques doivent être traitées et évacuées confommément aux règlements en vigueur, vers la 
fosse toutes eaux (arrêté du 6 mai 1996 ou tout autre règlement s'y substituant). 

Les eaux pluviales : elles comprennent les eaux de voiries et de parking. 

“Les eaux résidunires industrielles : 
Elles comprennent les eaux de lavages des véhicules et celles de l'abaltage des poussières dans Les 
installations de broyage-concassage, 
Les eaux résiduaires industrielles sont traitées'suivant les dispositions des articles 3.3 et suivants. 

3.3. Collecte et conditions de rejet des effluents liquides 

Un plan du réseau de collecte, faisant apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, les regards, 
avaloirs, vannes manuelles et automatiques, les installations d'épuration, les points de rejets des eaux de 
toutes origines, est établi et régulièrement tenu à jour. 
Il est tenu en permanence à la disposition de l'inspecteur des installations classées ainsi que des services 
d'incendie et de secours. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes, ou des installations seraient compromises, il 
est interdit d'établir des liaisons directes entre le réseau de collecte des effluents devant subir un traitement ou 
être détruits, et le milieu naturel récepteur. 

Les égouts doivent être éfanches et leur æacé doit en permettre le curage. Leurs dimensions et les matériaux 
utilisés pour [eur réalisation doivent permettre une bonne conservation de ces ouvrages dans le temps. 
Lorsque cetfe condition ne peut être respectée en raison des caractéristiques des produits transportés, ils 
doivent étre visitables où éxplorables par tout autre moyen. Les contrôles de leur ban fonctionnement 
donnent lieu à compte-rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Les égouts véhiculant les eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, doivent 
comprendre une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

3.4. Point(s) de rejet des eaux 

Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits. 11 n'y a aucun rejet d'eau à l'extérieur 
du site, 
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Les eaux pluviales et les eaux de l'aire de lavage transitent par un séparateur à hydrocarbures, avant rejet, 
vers un bassin d'évaporation (teneur en hydrocarbures inférieure à 5 mg/l). Ce bassin d'un volume de 
300 moest étanchéifié par membrane. Un contrôle d'étanchéité est réalisé annuellement. 

Le rapport est archivé et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. Toute anomalie doit 
inmédiatement êxe signalée à l'inspecteur des installations classées ef le bassin doit être vidangé dès la 
connaissance de l'anomalie par l'exploitant. 

3.8. Traitement des effluents 

Les installations de traitement nécessaires au respect des valeurs limites imposées au rejet, doivent être 
conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents à 
traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. Ceci conceme le séparateur à 
hydrocarbures et le bassin d'évaporation. 

Les installations de traitement doivent être correctement entretenues, Les principaux paramètres permettant 
de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement et si besoin en continu avec 
asservissement à une alamme. Les résultats de ces mesures et les conditions de fonctiomement doivent être 
portés sur un registre, éventuellement informatisé, et tenus à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées. Notamment, le bassin doit toujours disposer d'une capacité suffisante pour pouvoir assurer la 
fonction de rétention du poste de déchargement de fuel. Le bassin doit être immédiatement vidé et curé en 
cas de déversement direct de fuel, ne transitant pas par le séparateur à hydrocarbures (by-pass). Les eaux et 
boues sont traitées conformément aux dispositions de l'article 4 du présent arrêté, 

D'autre part, l'exploitant y reporte : 
- les incidents de fonctionnement des installations d'épuration, 
- les dispositions prises pour y remédier, 
- les résultats des contrôles de la qualité des rejets auxquels il aura été procédé. 

Le bassin et le séparateur à hydrocarbures doivent être curés régulièrement ; les. eaux et boues issues des 
opérations de nettoyages sont des déchets et doivent être traitées conformément aux dispositions de l'article 
4 du présent arrêté. 

3.6. Prévention des pollutions 

3.61. dispositions générales : 
Toutes dispositions sont prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'incident de fonctionnement se 
produisant dans l'enceinte de l'établissement déversement direct de matières dangereuses où insalubres 
qui, par leurs caractéristiques et les quantités émises seraient susceptibles d'entraîner des conséquences 
notables vers le milieu récepteur. Les dispositions constructives suivantes sont en particulier respectées. 

3.6.2. capacités de rétention : 

Les unités, parties d'unités où stockages susceptibles de contenir, même occasionnellement, un produit qui 
en raison de ses caractéristiques el des quantités mises en œuvre est susceptible de porter atieinte à 
l'environnement lors d'un rejet direct, sont équipés de capacités de rétention étanches permetlant de 
recueillir les produits pouvant s'écoule accidentellement. Cette disposition s'applique en particulier pour 
les aires de stockage à fits. 
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Le volume et la conception de ces capacités de rétention doivent permettre de recueillir, dans les 
meilleures conditions de sécurité, la totalité des produits dangereux ou insalubres mis eu œuvre dans une 
zone susceptible d'être affectée par un même sinistre malgré les agents de protection ou d'extinction, 

Le volume utile des capacités de rétention associées aux stockages de produils dangereux ou insalubres 
doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
100 % de La capacité du plus grand réservoir, 
50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention doit être au moins égale à : 

dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 
dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts sans être inférieure à 800 1 ou à La. capacité totale 
lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

Les dispositifs d’obturation doivent être maintenus fermés. 

3.63, Canalisations : 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d’effluents pollués où 
susceptibles de l'être doivent être étanches'et résister à L'action physique et chimique des produits qu’elles 
sont susceptibles de contenir. Elles doivent être convenablement entretennes et faire l'objet d'examens 
périodiques appropriés permettant de s’assurer de leur bon état. Sauf exception motivée par des raisons de 
sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement 
doivent être aériennes, 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

3.64. Canséquences des pollutions accidentelles : 
En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant doit être en mesure de fournir 
dans les délais les plus brefs tous les renseignements connus dont il dispose permettant de déterminer les 
mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages 
exposés à cette pollution. 

37. Surveillance des eaux souterraines 

En cas de pollution des eaux souterraines par l'établissement, toutes dispositions sont prises pour faire 
cesser le trouble constaté, 

article 4 - Déchets 
4.1. Déchets reçus 

411. Quantité et origine 
Le site est autorisé à recevoir 200.000 tonnes de matériaux bruts, en provenance du district de Reims et 
des communes de la Marne situées dans un rayon de 50 km autour du district, 
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4.12. Nature 

Les déchets reçus sont des matériaux de réhabilitation ou de démolition, destinés au recyclage. Les 
matériaux de construction et de démolition ne sont pas réceptionnés mélangés. 

Ils concement le gros œuvre de bâtiment, le génie civil, la déconstruction routière. 

Sont exclus les cloisons en plétre, les conduits et gaines d'aération, de ventilation, de climatisation, 
d'évacuation de fumées, les accessoires en plastique et en métal, les toitures de quelque type que soit 
(tuiles, ardoises, amiante-ciment, .…) l'amiante, les matériaux d'isolation (laine de verre et de roche), et 
tout déchet pulvérulent en général. 

4.13. Contrôle 

> Infommation préalable : 
Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue d'e vérifier son admissibilité, l'exploitant doit 
demander au producteur du déchets, à la (ou aux) collectivité(s) de collecte ou au détenteur une 
information préalable sur la nature de ce déchet, Cette information préalable doit être renouvelée tous les 
ans et conservée au moins deux ans par l'exploitant. 

L'exploitant, si l'estime nécessnire, sollicite des informations complémentaires. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des instalations classées le 
recuëil des informations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant dans ce recueil, les 

motifs pour laquelle il a refusé l'admission d’un déchet. 

  

> Apport: 
Pour tout apport de déchets, l'exploitant doit demander et consigner dans un registre tenu à jour : 

= l'origine ef la nature des déchets, 
- le nom du producteur, 
= jé nom du transporteur 
= le numéro d'immatriculation du véhicule, 
— le poids ou, à défaut, le volume des déchets, 
= la daté et l'heure. 

Un poste de contrôle doit être mis en place pour effectuer une surveillance permanente dés déchets 
entrants. Le contrôle quantitatif est effectué par un pont bascule, muni d'une imprimante, implanté sur le 
site de la décharge. Sa capacité doit être au minimum de 50 tonnes. 

Le contrôle des déchets à la réception comprend un examen visuel et olfactif ainsi que le contrôle de non 
radioactivité du chargement. 

4.1.4. Contrôle de la radioactivité 

Toute arrivée de déchets sur le site fait l’objet d’un contrôle de radioactivité à l'aide de deux matériels, 
l’un fixe (bome où de type portique) et l’autre portable en cas de déclenchement du premier. Ce contrôle 
doit 8lre mis en place au démarrage de l'activité. 

Le réglage du seuil d'alarme du matériel fixe est porté à la connaissance de l'inspecteur des installations 

classées avec tous les éléments d’appréciation et consigné sur un registre. 
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Toute alarme induite par le matériel £xe fait l’objet d’une consignation écrite de la valeur enregistrée, de 
la date, de lheure d'amivée, de l’immetriculation du véhicule, des coordonnées du chauffeur et du 
producieur des déchets. 

Le véhicule doit obligatoirement être immobilisé sur site, sur l’aire mentionnée ci-après sile et son 
contenu bâché, afin de le protéger de la pluie ét du vent susceptibles de propager une contamination 
éventuelle. 

Une aire d'isolement de tout véhicule ayant déclenché l’alarme du matériel fixe est prédéfinie, Elle est 
explicitement matérialisée au sol. Un périmètre de sécurité sera établi autour du véhicule avec une limite 
supérieure de dose de 1 uSv/h. 

Toute opération de caractérisation du produit, plus généralement toute opération nécessitant la 
manipulation des déchets doit s'effectuer sur une aire étanche amovible (bâche), à Pabri des intempéries et 
des envols de poussières, 

L'ensemble des procédures attachées au déclenchement de l’alarme du matériel fixe, indiquant la conduite 
à tenir, les actions à mener et les interlocuteurs à avertir doit être établi au minimum 2 mois avant la 
mise en fonctionnement du matériel de détection fixe et soumis à l’appréciation de l'inspecteur des 
installations classées, Un exemplaire est transmis pour information en préfecture. 

Lors du déclenchement d'un portique de détection, l'inspecteur des installations classées, l'OPRI et le 
Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de la Protection 
Civile doivent être immédiatement avertis. 

4.2. Déchets produits 

Toutes dispositions doivent être prises dans la conception et l'exploitation des installations pour assurer une 
bonne gestion des déchets de l'entreprise. 

Les déchets produits et les filières utilisées sont les suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

déchets Code Came) d'émination 
Métaux 17 04 00 9.000 t Recyclage 

Bois 170201 750 Recyclage 

Papiers cartons (emballages) 250t Recyclage 

HFines terrouses 170501 5000t | DC DC 
Polymères mélangés 170203 500: De 
Papiers, cartons souillés so cz 
Houes du séparateur à hydrocarbures 13050 1 Traitement 
[Matériaux de démolition à base d'amiante 170105 7 DC2             
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4.3. Stockage des déchets 

Les déchets et résidus reçus et produits par l'installation doivent être stockés, avant leur valorisation ou 
élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les 
eaux méléoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement, 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination de déchets spéciaux, doivent être réalisés sur des 
cuvettes de rétention étanches et si possible être protégés des eaux météoriques. 

Les déchets peuvent être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'autres 
produits {matières premières notamment), sous réserve que : 

- il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et le résidu de produits contenus dans 
l'emballage, 

- les emballages soient en bon état et soient identifiés par les seules indications concemant le déchet, 
- les stockages ne comportent pas plus de deux niveaux. 

44. Élimination des déchets 

L'exploitant établit une procédure écrite relative à la collecte et l'élimination des différents déchets générés 
par l'établissement en respectant les dispositions législatives et réglementaires en vigueur (code de 
l'environnement — Livre V — Titre IV) ainsi que les prescriptions du présent arrêté. 

Les diverses catégories de déchets doivent être collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans les 
installations appropriées, Les déchets ne pouvant pas être valorisés doivent Etre éliminés dans des 
installations réglementées à cet effet au titre du code de l'environnement (Livre V — Titre IV) dans des 
conditions permettant d'assurer la protection de l'environnement. 

Pour chaque catégorie de déchets, l'exploitant doit respecter le niveau de traitement où d'élimination fixé 
dans la partie déchets de l'étude d'impact. Tout changement significatif de niveau devra Etre porté à la 
connaissance de l'inspecteur des installations classées. 
Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite, Cependant, il peut être 
dérogé à cette prescription en ce qui conceme les déchets non souillés par des substances nocives ou toxiques 
(papier, palettes, etc.) lorsque ces derniers sont utilisés comme combustibles lors des exercices d'incendie.     

Les déchets industriels spéciaux doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets, 

L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. 

Les huiles'usagées sont collectées par catégories et doivent être remises obligatoirement soit à un ramasseur 
agréé pour le département, soit directement à un régénérateur ou éliminateur agréé. 

Les déchets d'emballage doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 

13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les 

ménages. 

4.5. Registre - justificatifs 

L'exploitant doit être en mesure de justifier de la réception et de l'élimination des déchets sur demande de 

l'inspecteur des installations classées incluant les documents mentionnés à l'article 4.1. Les documents 

justificatifs doivent être conservés 3 ans. 
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Les déchets industriels spéciaux au sens dé l'annexe I du décret n 97-517 du 15 mai 1997 relatif à la 
classification des déchets dangereux produits par l'établissement feront, par type, l'objet d'une fiche 
d'identification. Celle-ci précise notamment, le classement du déchet suivant la nomenclature nationale, les 
indications permettant son identification et toutes informations utiles à son élimination conformément aux 
dispositions du code de l'environnement (Livre V — Titre IV). Cette fiche est communiquée à l'éliminateur et 
une copie en est tenue à disposition de l'inspecteur des installations classées, 

Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l'éliminateur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 
en application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des cireuits d'élimination des 
déchets générateurs de nuisances. 

L'exploitant tient à jour un registre précisant la nature et la quantité de déchets produits ainsi que leur 
destination (date de l'enlèvement, transporteur, éliminateur, nature de l'élimination). 
Pour les déchets d'emballage, les contrats mentionnés à l'article 2 du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 
doivent indiquer la nature et les quantités prises en charge; ils sont fenus à disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

Le caractère ultime au sens de l'article L.541.1 du code de l'environnement dés déchets mis en décharge doit 
être justifié à partit dû Ler juillet 2002 

article 5 - Bruit et vibrations - Transport 
5.1. Règles d'aménagement 

Les installations doivent étre construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et la sécurité du 
voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à le limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement, leur sont applicables. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés 2 l'intérieur de 
l'établissement, doivent être conformes à la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions du 
décret n° 95.79 du 23 fanvier 1995, 
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, Haut-parleurs, …) 
génant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

5.2. Niveaux limites 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fait en se référant au tableau (et au plao) qui 
fixe(nt) les points de contrôle, 

  

  

      

Point de Empl € Niveaux limites admissibles de 
mesure mp'acement bruit en dB(A) de jour 

1 Surle CE 116 à 200 m au nord-est du site 58 
2 Sur le CE 114 à 200 m au sud sud-est du site 50   
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Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine d’une émergence supérieure à 5 dB(A) pour 
la période allant de 7 h 00 à 22 h 00. 

n'y à aucune activité en dehors de cette période et le dimanche et les jours fériés. 

Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées du sol où des 

structures les supportant par des dispositifs anfi-vibratiles efficaces. La géne éventuelle est évaluée 

conformément aux règles techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 

mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

5.3. Contrôles 

Une mesure du niveau de bruit avec les installations en fonctionnement est à réaliser dans Îes trois mois qui 

suivent leur mise en service. Les résultats sont transmis à l'inspecteur des installations classées dès réception. 

Un contrôle des mesures des niveaux acoustiques doit être réalisé tous les 3 ans par un organisme ou une 

personne qualifiés. Le rapport des mesures est tenu est à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées. 

Pour vérifier le respect des prescriptions ci-dessus, en cas de plainte, l'inspecteur des installations classées 
peut demander que des contrôles de la situation acoustique ou des mesures de vibrations mécaniques soient 
effectuées par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix est soumis à son approbation. Les frais 
sont supportés par l'exploitant. 

54, Transports 

Un trafic maximum de 110 rotations de véhicules par jour est limité sur Le site. 

article 6 Sécurité 

6.1. Dispositions générales 

6.1.1. clôtures : 

Afin d'en interdire l'accès, l'établissement est entouré d'une clôture efficace et résistante, d'une hauteur 

minimale de 2 mètres. 

612. Gardiennage : 
En l'absence de gardiennage en déhors des heures de travail, toutes les issues sont fermées à clé. 

6.13. accès, voies et aires de cireulation : 

À l'intérieur de l'établissement, les voies de circulation, les pistes et voies d'accès sont nettement 
délimitées entretenues en bon état, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet (fûts, 
emballages, …) susceptible de gêner la circulation. 

Les bâtiments et dépôts sont accessibles facilement par les services de secours. Les aires de circulation 
sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
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Les voiries internes de desserte de l’établissement devront répondre aux caractéristiques de la voie 
échelle, La voie échelle est une partie de la voie engins dont les caractéristiques sont complétées et 
modifiées comme suit : ” 

ea longueur minimale est de 10 mètres, 
la largeur, bandes réservées au stationnement exclnes, est portée à 4 mètres, 
la pente maximum est ramenée à 10 % 

la résisfance au poinçonnement ést fixée à 100 kilonewtons sur une surface circulaire de 
0,20 mètres de diamètres, 

Si cette section de voie n'est pas sur la voie publique, elle doit lui être raccordée par une voie utilisable par 
les engins de secours (voie engins), 
L'accès au bâtiment sera réalisé par une voie engins. 
La voie engins est une voie dont la chaussée répond aux caractéristiques suivantes quelque soit Le sens de 
circulation suivant lequel elle est abordée à partir de la voie publique : 

“largeur : 3 mètres, bandes réservées au stationnement exclues, 
+ Force portante calculée pour un véhicule de 130 kilenewtons (dont 40 kilonewtons sur 

l'essieu avant et 90 kilonewtons sur l'essieu arrière, ceux-ci étant distants de 4,50 mètres) 
+ Rayon intérieur minimum R : 11 mètres 
+ Surlargeur S = 15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres (S et R étant exprimés 

en mètre) 
“Hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,30 mètres de hauteur majorée d'une 

marge de sécurité de 0,20 mètre. 
+ Pente inférieure à 15 %. 

Ces voies devront rester libres et faciles d'accès afin de permettre une intervention aisée des services de 
secours et de lutte contre l'incendie. 

De part et d'autre de la ligne électrique HTA, une bande de 3 m doit être matérialisée au sol, dans laquelle 
aucun stätionnement, ni aucune manœuvre de véhicule ne peut être autorisée. 

62. règles de cireutation 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement, Ces règles sont portées à 
la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (panneaux de signalisation, marquage au sol, 
consignes affichées et/ou foumies aux chauffeurs,..). Elles doivent intégrer la disposition du demier alinéa 
de l'article O ci-dessus, 

En particulier toutes dispositions sont prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques puissent 
heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes. 

6.3. Conception des installations 

Les installations, sont conçues de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, 
toutes projections de matériel, accumulation où épandage de produits qui pourraient entraîner une 
aggravation du danger. 

Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits manipulés de manière en particulier à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 
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Les installations et appareils nécessitant ‘une surveillance ou des contrôles fréquents au cours de leur 
fonctionnement sont disposés ou aménagés de telle manière que des opérations de surveillance puissent être 
exécutées aisément. 

Les appareils de fabrication doivent porter la dénomination de leur contenu et le symbole de danger 
correspondant lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux en dehors des périodes de travail. 

64. Installations électriques 

L'installation électrique et le matériel utilisé de l'ensemble des locaux et bâtiments sont appropriés aux 
risques inhérents aux activités exercées. 

Ils doivent en outre étre conçus et réalisés de façon à résister aux contraintes mécaniques dangereuses, à 
l'action des poussières inertes où inflammables et à celles des agents corrosifs, soit par un degré de résistance 
suffisant de leur enveloppe, soit par un lieu d'installation les protégeant de ces risques. 

Les cireuits "basse tension" doivent être conformes à la norme NF-C 15100, les circuits "moyenne tension" et 
"haute tension", aux normes NF-C 13100 et NF-C 13200. 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en service ou mis en 
position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

  

Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, des 
courants de circulation et de la chute de la foudre. 

Un intemupteur général doit permeïtre la mise hors tension de l'exploitation. 11 doit être clairement signalé 
par une affiche indélébile : "coupure générale électrique”. 

Le matériel et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et rester en permanence 
conformes à leurs spécifications d'origine, 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être conforme à 
l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques 
d'expiosion (Jo du 30 avril 1980). 

Un contrôle est effectué au minimum une fbis par an, par un organisme agréé qui doit très explicitement 
mentionner Les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. IL doit être remédié à toute défecosité 
constatée dans Les plus brefs délais, 

Formation du personnel 

  

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à ja formation "sécurité" de son personnel. 

‘Une formation particulière est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance 
d'installations susceptibles, en cas de fonctionnement anormal, de porter atteinte à la santé et à la sécurité des 

personnes (manipulation de gaz, de liquides inflammables, de produits toxiques, . 

  

Cette formation doit notamment comporter : 
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= toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques susceptibles d'être 
provoquées et les opérations de fabrication mises en œuvre, 

= les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 

arrêté ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité. 
Un compte rendu écrit de ces exercices est établi et conservé à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées, 

6.6. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et 
arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces 
consignes prévoient notamment : 
- les modes opératoires, 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 
- les insuctions de maintenance et de nettoyage, ainsi que la liste des vérifications à effectuer avant la 

mise en marche de l'atelier après une suspension prolongée d'activité, 
- les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les précautions à prendre à leur 

réception, à leur expédition et pour leur transport, 
- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de 

sécurité. ‘ 

  

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

6.7. Réception — expédition — stoclcage de matières dangereuses 

6.7.1. stockage 

Les réservoirs et récipients de stockage de produits dangereux portent de manière très lisible la 
dénomination exacte de leur contenu. 

Les réservoirs de capacité supérieure à 1.000 1 portent en outre le numéro et le symbole de danger définis 
par le réglement pour le transport des matières dangereuses 

Leurs canalisations d'alimentation sur lesquelles doivent être branchés les véhicules livreurs, sont 
correctement repérées par un étiquetage adéquat. 

6.72. postes de chargement et déchargement 

Les postes de chargement ou de déchargement de matières dangereuses sont d'accès facile et conçus pour 
permettre des manœuvres aisées des véhicules. Les aires de stationnement, ou de dépotage de véhicules 
transportant des matières toxiques ou dangereuses sont étanches, imperméables et incombustibles. Elles 
forment, ou sont associées à une cuvette de rétention destinée à recueillir tout écoulement accidentel. 

6.73. manipulations 
Les manipulations de ces matières sont confiées exclusivement à du personnel qualifié, informé des 
risques présentés par les produits, et formé spécialement sur Les mesures de prévention à mettre en œuvre 
et sur les méthodes d'intervention en cas de sinistre. 
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6:74. Yéceptions 
Avant d'entreprendre le déchargement d'in véhicule, ce personnel vérifie : 

- la nature et la quantité des produits reçus, 
- la disponibilité des stockages correspondants, 
- la bonne compatibilité des équipements du véhicule avec ceux de l'installation de dépotage. 

Cette consigne est clairement affichée de manière indélébile, près des postes de déchargement, notamment 
de fioul. 

6.8. Règles d'exploitation 

68.1. Connaissance des produits - étiquetages 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et Les risques 
des produits dangereux présents dans l'installation, én particulier es fiches de données de sécurité prévues 
par l'article R231-53 du code du travail. 

Les fs, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, 
s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préperations chimiques dangereuses. 

68.2. Réserve de produits 
L'établissement dispose de réserves suffisahtes de produits où matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, tels que 
liquides inhibiteurs, produits absorbants, produits de neutralisation. 

6.83. Paramètres de fonctionnement 

Les paramètres significatifs de la sécurité des installations sont mesurés et si nécessaire enregistrés en 
continu. 
De plus, le dispositif de conduite des installations est conçu de façon à ce que le personnel concerné ait 
immédiatement connaissance de toutes dérives excessives de ces paramètres par rapport aux conditions 
normales de la fabrication. 

6.84. Systèmes d'alarme 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publiques doivent être munies de 
systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer 
rapidement le personnel de fabrication de tout incident. 

6.8.5. Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des produits 
dangereux, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 
périodiques. 
Il convient en particulier de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

6.8.6. Registres entrées/sorties 

L'exploitant tient à jour ur état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel 
est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées et des services d'incendie et de secours. 
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6.9. Organisation des secours 

6.9.1. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel, 
Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de: fuité sur un récipient ou une canélisafion contenant des substances 
dangereuses ou inflammables, 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- le procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de secours, ete, 

6.9.2. Direction des apérations de secours : 

En cas d'accident, l'exploitant assure à l'intérieur des installations la direction des secours jusqu'au 
déclenchement éventuel du plan particulier d'intervention par Le préfet. 

  

information en cas d'accident ou des populations : 

L'exploitant est tenu de fournir au préfèt les éléments spécifiquement et directement nécessaires à 
l'information des populations concemées sur les risques encours et sur les consignes à appliquer en cas 
d'accident. 

6.10. Moyens de secours 

6.10.1. équipes de sécurité : 

L'exploitant veille à la formation sécurité de tout son personnel et à la constitution d'équipes de sécurité 
comprenant des agents affectés prioritairement à des missions d'intervention lors de sinistres et d'opération 
de prévention, et pouvant quitter leur poste de travail à tout momeni pour combatire un éventuel sinistre. 

6.10.2. matériel de lutte contre l'incendi 

  

L'établissement doit disposer de moyens intemes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, 
et au moin: 

- d'un réseau d'éxtincteurs appropriés aux risques, notamment près des postes de déchargement, de 
distribution de liquides inflammables. Bt des stocks de matériaux combustibles. 

  

610.3, Vérifications et contrôles 

Toutes les vérifications et contrôles concernant notamment les moyens de lutte contre l'incendie et les 
dispositifs de sécurité, doivent faire l'objet d'une inscription sur un registre ouvert à cet effet avec les 
mentions suivantes : 

- date et nature des vérifications; 
- pérsonne ou organisme chargé de la vérification 
- motif de la vérification : vérification périodique où suite à un accident et, dans ce cas, nature et cause 

de l'incident, 
Ce registre doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 
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6.10.4. ressources eau : 

Le forage peut être utilisé en cas d'incendie ; il doit pouvoir fournir 60 m°/h pendant 2 h sous 1 bar en cas 

de besoin. 

Une réserve d'eau de 120 m° au moins doit être disponible en permanence sur le site, desservie par une 
aire libre permettant l'accès des engins de lutte contre l'incendie. 

La distance enire le stationnement des engins et la surface de l'eau ne doit pas excéder 5 mètres. La 
distance entre [e sol et la surface de l'eau en plan vertical doit être toujours inférieure à 4 mètres. Un muret 
de 20 cm de haut séparera l'aire de stationnement de la réserve incendie. 

610.5. systèmes d'alerte : 
L'usine est équipée d'un réseau d'âlerte réparti de telle manière qu'en aucun cas la distance à parcourir 
pour atfeindre un point d'alarme à partir d'une installation ou d'un stockage, ne dépasse 100 mètres. 

6.11. Zone de sécurité 

6.11.1. Définitions : 

Les zones de sécurité sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère explosive est susceptible 
d'apparaître notamment en raison de la nature des substances solides, liquides ou gazeuses mise en œuvre, 
stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations. 
L'exploitant définit sous sa responsabilité les zones de sécurité dans lesquelles peuvent apparaître les 
atmosphères explosives en respectant les critères suivants : 

- zone 0 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de matières 
combustibles sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est présente en permanence où 
pendant de longues périodes ou fréquemment, 

- zone 1: emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de matières 
combustibles sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible dé se former 
exceptionnellement en fonction normale, 

- zone 2 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de matières 
combustibles sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard n'est pas susceptible de se 
former exceptionnellement en fonction normale ou bien si une telle formation se produit 
néanmoins, nest que de courte durée, 

L'exploitant tient à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan des zones de 
sécurité, Les zones de sécurité sont matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés 

Énarquage au sol, panneaux, ….). 

6.112. Conception générale des installations : 
Les installations comprises dans les zones de sécurité sont conçues ou situées de façon à limifer Les risques 
d'explosion et à en limiter Les effets, en particulier de façon à éviter les projections de matériaux où objets 

divers à l'extérieur de l'établissement, 

6.113. Matériels électriques : 

Le matériel électrique doit être adapté à chaque type de zone, en particulier : 
en zone 0 : le matériel électrique doit être de catégorie 1, groupe Il, 
en zone 1 : le matériel électrique doit être au minimum de catégorie 2, groupe II, 
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en zone 2 : fe matériel électrique doit être au minirium de catégorie3 s’il n’y a pas d’arcs, 
d'étincelles et d’échauffements dangereux en service normal, sinon de catégorie 2, groupe 

- Il. 
Les catégories 1, 2 et 3 sont définies dans le décret n°961010 du 19 novembre 1996. 

611.4. protection contre l'électricité statique et les courants de cireulatio: 

  

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur 
évacuation en toute sécurité. Les dispositions constructives ét d'exploitation suivantes sont notamment 
appliquées : 
limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflemmables peu conducteurs et des poussières 
inflammables, 

- utilisation lorsque cela est possible d'additif antistatiques, 
- limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'aceumuler des charges électrostatiques, 
- continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant l'installation ou utilisés 
occasionnellement pour son exploitation (éléments de construction, conduits, appareillage, supports, 
réservoirs mobiles, outillages... 

6.11.5. feux nus 

Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les règles d'aménagement et d'exploitation 
des dépôts d'hydrocarbures liquides annexées à l'arêté du Onovembre 1972 modifié (O du 
31 décembre 1972 et du 23 janvier 1976) sont normalement interdits dans les zones présentant des risques 
d'explosion : cependant, lorsque les iravaux nécessitant la mise en œuvre de feux nus doivent y être 
entrepris, ils font l'objet d'un "permis feu” délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il 
aura nommément désignée. Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne 
particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

  

Cette consigne fixe notamment les moyens de contrôle de l'atmosphère, de prévention et de lütte contre 
l'incendie devant être mis À la disposition des agents effectuant les travaux. 

6.11.6. Prévention des explosions 

Les conditions d'exploitation sont telles que les appareils de fabrication ét leurs canalisations de transfert 
ne contiennent un ou plusieurs produits dans des conditions permettant à une explosion de se produire. 
Cette disposition doit être respectée en marche normale des installations, durant les périodes transitoires 
de mise en service et d'arrêt et durant les opérations de caractère exceptionnel. 
Il peut être dérogé à cette disposition lorsque la conception du matériel lui permet de résister à une 
explosion inteme sans conséquences pour la sécurité des personnes ou l'environnement 

Titre IT- Prescriptions particulières 

Elles s’appliquent spécifiquement aux activités désignées ci-après, en supplément des dispositions générales 
du Titre L. 
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Titre IT - - dispositions administratives 

article 7 - échéantier 

  

La mise en place du matériel de contrôle de radioact conformément à l'article 4.1.4 ci-dessus, sera 
réalisée au démarrage de l'activité. 

Une mesure du niveau de bruit avec Les installations en fonctionnement est à réaliser dans les trois mois qui 
suivent leur mise en service, conformément à l'article 5.3 ci-dessus. 

Aux échéances fixées ci-dessus, l'exploitant fournira, au préfet du département, en 2 exemplaires, les 
comptes-rendus d'avancement des actions réalisées accompagnés de tous les justificatifs (factures, plans, 
résultats d'études ….) nécessaires à la mise à jour du dossier de basé d'autorisation, 

article 8 - recours 

La présente décision peut faire l’objet, dans un. délai de deux mois à compter de sa notification, soit d’un 
recours hiérarchique auprès de madame le ministre de l'aménagement du temifoire et de l’environnement, 
direction de la prévention des pollutions et des risques, service de l'environnement industriel, bureau du 
contentieux, 20 avenue de Ségur - 75302 - Paris Cedex SP, soit d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif de Chalons en. Champagne - 25 rue du Lycée - 51036 - Chalons en Champagne Cedex. Un 
éventuel recours hiérarchique n’intérrompt pas Le délai de recours contentieux. 

article 9 - droit des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, 

article 10 - ampliation 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Marne, madame la Directrice Régionale de l'Industrie, 
de la Recherche et de l'Environnement de Champagne Ardenne et Mme l'inspecteur des installations 
classées, sont chargés chacun en ce qui les conceme de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation 
sera adressée pour information à monsieur le sous-préfet de l'arrondissement de Reims, monsieur le directeur 
départemental de l'équipement, monsieur le directeur départemental de l'agriculture, monsieur le directeur 
départemental dés affaires sanitaires et sociales, monsieur le directeur du service interministériel régional des 
affaires civiles et économiques de défense et de la protection civile, monsieur le directeur régional de 
l'environnement, monsieur le directeur de l'agence de l'eau, ainsi qu'à monsieur le maire de COURCY qui en 
donnera communication à son conseil municipal. 

Notification en sera faite, sous pli recommandé, à monsieur le directeur de la société TUROVITCH S.A., 1 
rue de Vouziers - BP4 - 51490 PONTFAVERGER. : 
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M. le Maire de Courcy procèdera à l'affichage en mairie de l'arrêté pendant un mois. 
A l'issue de ce délai, il dressera procès verbal des formalités d'affichage et une copie 
de l'arrêté ssra conservée en mairie aux tins d'information de toute personne 
intéressée qui, par ailleurs, pourra en obtenir une ampliation sur demande adressée 
à la préfecture de la Mare. 

Un avis sera diffusé dans deux journaux du dépariement par les soins de ia 
préfecture, aux frais du pétitionnaire, de façon à indiquer au public que le texte 
complet du présent arrêté est à sa disposition, soit en mairis de Courcy, soit en 
préfecture. 

L'affichage permanent des conditions particulières d'exploitation à [intérieur de 
l'établissement devra être effectuée par les soins de l'exploitant, 

Châlons en Champagne, le 

  

14 JUIN 2001 

Pour ampliation, 
pour lé Secrétaire Général 

et par délégation, 
l'ttaché, chef de bureau asser de Fret 

a L 
  Brigi Ése





annexe I - méthodes de mesure de référence 
(article 2.7) 

Cette liste comprend les normes homologuées et expérimentales publiées à la date de parution du présent 
arrêté. 

Pour les gaz : émissions des sources fixes 
  

  

Débit NF X 10112 
Oz. NE X 20377 à 379 
Poussières NF X 44052     

    

   

   

      

   
   

  

      

   

FX 20361 et 363 
NF X43310-X 20351 à 355 et 357 

- NE X 43309 et NF T 
NF X 43301 

NF X 43101 à X 43104 

… NF T 90008 
Couteur . NF EN ISO 7887 

NFT 90105 
DBO; NFT 90103 
D.CO. NF T 90101 

.. NF T 90102 

omme de l'azote Kjeldal 
et de l'azote contenu dans les nitrates et nitrites 

  

   

   

   

    

   

  

   

  

   

        

   

NF T 90015 
NF T 90023 
‘NF T 90004 

NF T 90017 et NF T 90112 
NF T 90024 et NF T 90112 

ASTM 8.57.79 
NFT 90112 

NF T 90022 ET NF T 90112 
NF T 90027 et NF T 90112 

  

NF ISO 6703/2 
NET 90114 et 

NF T 90202 et 203 (raffineries de pétrole) 
. NET 90109 et 

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP 
Composés organiques halogénés absorbables sur charbon actif (AOX). 
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.16 
-16 
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17 
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.6, Consignes d'exploitation . 

6.1. Réception — expédition — stockage de matières dangereuses. 
6.8. Règles d'exploitation 
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